
 

Protocole sanitaire de reprise des entraînements 
du groupe benjamin mercredi 24 juin 2020 

 

Avant d'arriver sur le stade : ne devront venir que celles et ceux (athlètes comme 

coachs) qui seront en pleine forme, sans signes de fatigue/fièvre, céphalées… 

Arrivée sur le stade 

• Port d'un masque à l’arrivée sur le stade. 

• Arriver en tenue de sport. L’accès aux vestiaires est interdit. 

Pendant le déroulement de la séance 

• Port d'un masque par les entraîneurs durant la durée de la séance pour éviter de se faire 

éventuellement contaminer. 

• Respecter la distanciation : chaque athlète doit être à tout moment de la séance séparé 

de toute autre personne d'un minimum d'un mètre devant lui, derrière lui et sur les 2 

cotés. Cette distance doit être portée à 2 mètres dans le sens du mouvement en cas de 

course collective. 

• Avoir une gourde ou une bouteille d'eau strictement individuelle. 

• Se laver les mains et avant-bras régulièrement pendant la séance. 

• Avoir un flacon de gel hydro-alcoolique personnel dans le sac ou sur soi (utilisation si 

mains lavées préalablement). 

• Avoir un chiffon, une serviette ou un linge personnel pour essuyage des objets 

(lancers) pendant la séance si engins mouillés ou boueux. 

• Chacun conserve le matériel qui lui est attribué pendant la séance et ne le transmet en 

aucun cas à un autre athlète. Chacun doit aller chercher ses engins après les avoir 

lancés et ne laisser la place à un 2ème lanceur qu’une fois dans l’aire de sécurité. 

Responsabilité des entraîneurs: 

• Accès à la salle de dépôt du matériel : seul les entraîneurs ont accès à la salle et à la 

distribution du matériel aux athlètes ... ainsi qu'à leur rangement après nettoyage. 

• Seuls les entraîneurs sont autorisés à mettre en place, manipuler et ranger tout matériel 

collectif (haies, plots, ...). 

• Remise de matériel aux athlètes : seuls les objets "décontaminés" (cf. Infra), c'est à 

dire ayant été traités à l'eau savonneuse et rincés, enfin restés 24 h sans autre 

manipulation, pourront être utilisés. Responsabilité des coachs pour ranger le matériel 

voire l'étiqueter : consensus préalable nécessaire du staf pour ce rangement 

discriminatif.  

La persistance du virus actif est de 3 à 4 heures (durée discutée) sur surface 

métallique. Notre responsabilité pourrait se voir engagée, en cas de négligence. 

• Les groupes d'athlètes doivent être au maximum de 10, entraîneur(s) inclus. Plusieurs 

groupes peuvent être présents simultanément sur le stade à condition de rester en 

permanence suffisamment distanciés. 

• Les entraîneurs doivent réguler l’accès aux sanitaires des athlètes. 

Prérequis pour la section 

• Prévoir alimentation en eau sous le carapax, ou autre lieu sur le stade, notamment 

vestiaires pour traitement des objets utilisés, et hydratation des athlètes 



• Prévoir à ces fins l'acquisition et la mise à disposition de flacon de savons liquides : un 

détergent type liquide vaisselle qui aura les mêmes effets ou savonnette solide pour les 

mains, l'important étant de bien se rincer les mains avec distributeur à piston (appui 

cubital avec le coude et manuel), voire un flacon idem de gel hydro-alcoolique a 

utiliser pours mains propres et séchées. 

Après la séance 

• Remettre le masque dans l’enceinte des installations. 

• Chez soi laver (en machine si possible) et à 60°C,les vêtements utilisés pendant la 

séance.  

Attention ne convient pas au synthétique ! 

Protocole de "décontamination". 

• En fin de séance, chaque entraîneur, passe TOUT le matériel utilisé à l'eau savonneuse 

: mains savonnées qui enduit le matériel, puis le rince au point d'eau sans l'essuyer ou 

avec un linge autre que celui utilisé pendant la séance et le replace en salle de façon 

distincte pour n'être utilisé qu'après un délai de 24 heures. 
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